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INTRODUCTION.
jjE. befoin des efclaves , pour Texploî-

tation des terres , dans nos colonies , ôç

lescbnféquences, pour la (ûreté publique,

d'une police plus ou moins exaâe à Tégard

de cette clalle dhomnies, m'ont déter-

ininé à faire la recherche des loix conC^

titutives du gouvernement des efclaves

,

& à çn faciliter la coilnoiflance aux habi-

tants des colonies , par un recueil qui

réuniffe ces loix dans l'ordre de leurs

dates : loix émanées duJ^oi ; ordonnances

par les adminifirateurs, & règlements par

tes confeils fupérleurs. C'efl l'objet d'une

première table , avec indication des ma-
tières de ces loix. -'-K

J'ai diflingué , dans une féconde table

,

les loix communes aux Colonies en gé-

néral^ échelles particulières à chacune
d'elles y par-là , le le£teur fera à portée

de comparer le gouvernement des efcl^-

^ycs , dans la Colonie qu'il n'habite pas.

J'ai, en même temps /recueilli les

loix conllitutives du gouvernement des

efclaves , dans ie$ colonies Efpagnolea

,

à^ Ângloifcs,. t'en. donne k traaû£lioa.
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